
 
COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 MAI 2020 A 10 H 00 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique, à la salle des Lanterniers, le Dimanche 

24 Mai 2020 à 10 h 00. 

 

ÉTAIENT PRESENTS : 

Mesdames BUTIN – LAINÉ– LANGE – BIEN – MATHIEU – DUBOIS – LAQUIEZE - 

VIRASSAMY PADEYEN – ABITBOL - PIRSON – LEGER – CHARPENTIER – BECRET  

GOUVENAUX – PEREZ 

Messieurs GAIGNETTE - GAUMONT - BRUNI – MAÏDA – CHAUFFERT – PIGNY – 

HATAT – CHERRONNET – DECLUY – LEGER – KAPPE SOPIO - KISKELL 

 

POUVOIRS : 

Monsieur Bastien LOMBARD à Madame Sylvie BUTIN 

Monsieur Patrick DOMANGE à Monsieur François GAIGNETTE 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Madame Nathalie BIEN a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

 

Madame Sylvie BUTIN, Maire sortant, a ouvert la séance et a installé les conseillers 

municipaux nouvellement élus. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

1 – Sous la Présidence de Mme Anne LAQUIEZE, doyenne d’âge, a ELU à l’unanimité 

Madame Sylvie BUTIN, Maire. 

 

2 – Sous la Présidence de Mme Sylvie BUTIN, élue Maire, a DECIDÉ à l’unanimité de fixer 

à 7 le nombre d’adjoints au Maire. 

 

3 – Sous la Présidence de Mme Sylvie BUTIN, Maire, a ELU à l’unanimité la liste des 

adjoints au Maire conduite par Monsieur François GAIGNETTE : 

 

M. François GAIGNETTE 1er Adjoint 

Mme Rosa Maria LAINÉ 2ème Adjoint 

M. Jean-Pierre GAUMONT 3ème Adjoint 

Mme Sylvie LANGE 4ème Adjoint 

M. Michel BRUNI 5ème Adjoint 

Mme Nathalie BIEN 6ème Adjoint 

M. Jean-Pierre MAÏDA. 7ème Adjoint 

 



4 – Sous la Présidence de Mme Sylvie BUTIN, Maire, a APPROUVÉ à l’unanimité la charte 

de l’élu local. 

 

5 – Sous la Présidence de Mme Sylvie BUTIN, Maire, a APPROUVÉ à l’unanimité les 

délégations du conseil municipal attribuées au Maire. 

 

6 – Sous la Présidence de Mme Sylvie BUTIN, Maire, a VOTÉ à l’unanimité les indemnités 

de fonction du Maire, des Adjoints et Conseiller Municipal Délégué ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Qualité  Taux en pourcentage de  l’indice terminal de 

l’échelle indiciaire de la fonction publique 

Maire  55 % 

Adjoints (7) 21 % 

Conseiller délégué (1)   6 % 


